CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE

Commande.
Il ne pourra être exigé aucun commencement d’exécution à une commande non acceptée et signée.                                   En cas de commande téléphonique émanent d’un professionnel agréé, agissant pour le compte de la famille, une confirmation de la commande devra être signée pour la régularisation du dossier.

Exécution par la société. 
La Société prendra toutes les dispositions pour que soient respectés au mieux les horaires fixés pour les différentes phases des obsèques. 

Exécution par des tiers.
L’organisation d’obsèques exige dans la plupart des cas, l’intervention de tiers, obligatoires (vacations de police, redevances mairies...), ou facultatifs (chambre funéraire, cérémonie religieuse, crématorium, pompes funèbres ou marbrier extérieurs pour les obsèques longues distances...). En ce qui concerne les tiers facultatifs, il peut y avoir un choix à faire entre divers prestataires. La famille peut, à sa convenance, mandater la Société pour faire ce choix, ou désigner elle-même le tiers dont elle souhaite l’intervention.
Les frais afférents à ces interventions de tiers, répercutés à l’Euro près figurent dans la rubrique « Frais à régler pour votre compte ».
La société ne peut être tenue pour responsable des retards ou erreurs commis dans l’exécution de leurs tâches par les tiers intervenant dans les obsèques à titre obligatoire ou sur choix exprès de la famille, sauf cette dernière à apporter la preuve que lesdits retards ou erreurs seraient en tout ou partie imputable à une mauvaise transmission des ordres aux intéressés par les agents de la Société.

Conditions de règlement. 
Les frais d’obsèques sont exigibles d’avance, sauf prise en charge par un organisme mutualiste ou d’assistance et en cas de souscription d’un contrat obsèques préalable. Le montant des tiers peut être exigé à la signature de la commande.
La Société se charge, dans ce cas, des formalités à accomplir pour obtenir le paiement direct des sommes disponibles auprès des organismes concernés ainsi que de l’établissement des dossiers de prélèvement sur les comptes bancaires (courant ou d’épargne) du défunt, dans les limites admises par les règlements en vigueur.
Le paiement des frais d’obsèques ne peut être envisagé par notaire sans notre accord écrit, si malgré cela le dossier de règlement devait tout de même se retrouver chez le notaire, des frais de pénalités de 8 % du montant de la facture seront appliqués. Néanmoins en cas de carence du notaire, la personne ayant accepté le devis des frais d'obsèques conservera l'entière responsabilité du règlement.

Paiement-retard ou défaut.
Un paiement partiel équivaut au non-paiement de l’intégralité de la facture.
Toute somme non payée, dans un délai de 2 mois après la date de facturation, donnera lieu de plein droit et sans mise en demeure préalable par dérogation à l’article 1153 du code civil au paiement d’intérêts de retard de 1,2% par mois, ces intérêts courront du jour de l’échéance jusqu’au jour du paiement, étant précisé que chaque mois entamé est dû intégralement.
Le donneur d’ordre devra rembourser tous les frais occasionnés par le recouvrement contentieux des sommes dues, y compris les honoraires d’officier ministériel ainsi qu’une somme de 10% des factures impayées à titre de dommage et intérêts.
Toute facture recouvrée par la voie judiciaire sera majorée d’une indemnité fixée forfaitairement à 15% en couverture des frais.
Il est expressément convenu que les intérêts seront capitalisés dès qu’ils seront dus pour une année entière et porteront intérêts au même taux.
Tout paiement partiel s’imputera d’abord sur les intérêts de retard, puis sur les sommes dont l’exigibilité est la plus ancienne.

TRANSFERT DE PROPRIÉTÉ
Les fournitures et articles funéraires et tout autre produit commandé demeurent la propriété de l'Entreprise jusqu'au complet paiement de leur prix en principal et accessoires, les risques passant à la charge du Client dès la livraison. En cas de défaut de paiement à l'échéance, l'Entreprise reprendra possession des produits dont il est resté propriétaire et pourra, à son gré, résoudre le contrat par simple lettre recommandée adressée au client. Les risques sont à la charge du Client dès la livraison des produits, dans les conditions du contrat nonobstant la réserve de propriété. Le Client s'engage à assurer les produits au profit de qui il appartiendra, contre tous les risques qu'elles peuvent courir ou occasionner dès leur livraison.

GARANTIE - RESPONSABILITE DE L'ENTREPRISE
Les cercueils sont élaborés conformément aux dispositions légales et réglementaires. L'état des cercueils est susceptible de subir des modifications liées notamment à l'état du sous-sol. La dégradation sera fonction de la qualité du cercueil, du choix d'ensevelissement et de l'état du sous-sol. En conséquence l'Entreprise ne peut garantir les cercueils après leur inhumation provisoire ou définitive contre les altérations résultant du poids des remblais et de l'humidité. En tout état de cause l'Entreprise n'engage pas sa responsabilité en cas de dégradation normale et progressive du cercueil. En l'état des normes et état des connaissances, l'étanchéité des caveaux et cavurnes ne peut être garantie. La présence d'eau et d'humidité dans un caveau ou dans un cavurne ne pourra donc donner lieu ni à la résiliation de la commande ni à une réduction de prix.
La responsabilité de l'Entreprise ne peut en aucun cas être engagée pour une quelconque non-exécution de ses obligations pour tout fait dû, soit du fait du Client, soit du fait, imprévisible et insurmontable, d'un tiers au contrat ou d'un fait naturel.
La responsabilité de l'Entreprise ne peut être engagée pour non-exécution de ses obligations en cas de force majeure.
Doivent être considérés, entre autres, comme cas de force majeure, les catastrophes naturelles, les incendies, les destructions de locaux ou de matériels, les réquisitions de l'autorité publique, les grèves ....
En tout état de cause, la responsabilité de !'Entreprise ne pourra être engagée dans les cas suivants, qui sont des évènements extérieurs à !'Entreprise
• détérioration des supports, sols, murs, etc.....
• absence d'entretien
• usage abusif ou anormal
• défauts et détériorations provoqués par l'usure naturelle ou le vieillissement naturel (rouille, tâche et veine naturelle).
• défauts et détériorations provoqués par un évènement extérieur (entretien défectueux, utilisation de produits détergents ou non adaptés, intervention d'un tiers, modification des sols et sous-sols résultant d'évènements climatiques...),
• modification du produit non prévue ni spécifiée par l'Entreprise.
[bookmark: _GoBack]L'Entreprise ne pourra en aucun cas répondre d'une éventuelle responsabilité de n'avoir pas fourni ou vendu un service ou un matériel non imposé par la réglementation en vigueur. Le Client est seul responsable des bijoux et autres effets personnels qui ne seraient pas retiré avant la mise en bière. L'Entreprise pourra exiger du Client la signature d'une décharge listant les objets et bijoux laissés sur le défunt. L'Entreprise exige préalablement à toute opération de crémation la signature par le Client de la demande d'autorisation de crémation dans laquelle doit être signalée l'existence de prothèses ou d'appareils fonctionnant avec des piles et indiquer si elles ont été enlevées par le médecin. A défaut le Client autorisera par écrit l'Entreprise à procéder à l'extraction. En cas d'inhumation dans une concession, le Client déclare et garantit que la personne décédée est autorisée à y être inhumée et que la concession a parfaitement été renouvelée, le cas échéant. L'Entreprise n'est pas en mesure de procéder à ces vérifications. En cas de crémation, le Client s'engage à ne pas introduire des substances et/ou objets susceptibles d'exploser du fait de la chaleur
L'Entreprise ne saurait être responsable des dégâts résultants du non-respect des dispositions ci-dessus par le Client.
En cas de constatation, à la suite de l'ouverture de la sépulture, d'une difficulté rendant impossible l'inhumation au jour prévu et rendant obligatoire l'inhumation en caveau provisoire, les frais liés à cette inhumation en caveau provisoire (tels que - notamment - le doublage en zinc et le dépotage) seront intégralement à la charge du Client, ce que ce dernier accepte irrévocablement par avance.
Il est rappelé que le Client bénéficie de la garantie légale de conformité mentionnée aux articles L. 217-3 à L. 217-17 du code de la consommation et de celle des défauts de la chose vendue dans les conditions prévues aux articles 1641 à 1648 et 2232 du code civil. Ces textes sont rappelés en annexe aux présentes Conditions Générales. L'Entreprise n'est pas tenue des vices apparents dont le Client ne pouvait en ignorer l'existence.

	Lorsque le Client agira en garantie légale de conformité, il :
- bénéficiera d'un délai de deux ans à compter de la délivrance du bien pour agir ;
- pourra choisir entre la réparation ou le remplacement du bien au sens de l'article L. 217-9 du Code de la consommation ;
- sera dispensé de rapporter la preuve de l'existence du défaut de conformité du bien, sauf en cas de preuve contraire.
Le Client pourra également décider de mettre en œuvre la garantie contre les défauts cachés de la chose vendue au sens de l'article 1641 du Code civil et, dans cette hypothèse, il peut choisir entre la résiliation de la vente ou une réduction du prix de vente conformément à l'article 1644 du Code civil.



Article L612-1 du code de la consommation :                                                                        
"Tout consommateur a le droit de recourir gratuitement à un médiateur de la consommation   en vue de la résolution amiable du litige qui l’oppose à un professionnel »

Adresse postale : CM2C - Le Centre de la Médiation de la Consommation de Conciliateurs de Justice
         		49 Rue de Ponthieu, 75008 Paris
Courriel : cm2c@cm2c.net

Article L223-2 du code de la consommation :
« Lorsqu'un professionnel est amené à recueillir auprès d'un consommateur des données téléphoniques, il l'informe de son droit à s'inscrire sur la liste d'opposition au démarchage téléphonique Bloctel »

c  J’ai lu et accepté les conditions générales de vente
